
Commerce de proximité. La charge d’un député vendéen 

contre « les illusionnistes de la politique » 

 

Stéphane Buchou charge les « illusionnistes de la politique ». | ARCHIVES OUEST-FRANCE 

 

En Vendée, la polémique sur la question de la fermeture des commerces non essentiels 

continue de rebondir. Ce jeudi, c’est le député La République en marche des Sables-d’Olonne 

Stéphane Buchou qui monte au créneau. 

C’est une lettre ouverte « aux illusionnistes de la politique », que signe le député La 

République en marche des Sables-d’Olonne Stéphane Buchou. 

Elle commence par un long rappel de la situation sanitaire puis le député en vient à la question 

du commerce de proximité « particulièrement impacté par cette décision (de fermeture 

des commerces non essentiels) » pour lesquels il liste les aides prévues avant de viser ses 

adversaires politiques : « Instrumentaliser l’un (la fermeture administrative des 

commerces) en occultant le second (le soutien massif aux entreprises) s’apparente à de la 

malhonnêteté intellectuelle […] » 

Sans les nommer, il renvoie dos à dos les initiatives notamment prises par la maire des 

Herbiers Véronique Besse et le sénateur Bruno Retailleau. « Alors que l’épidémie flambe et, 

qu’à ce titre, l’urgence est de protéger les Français, est-ce que lancer une pétition ou 

signer un arrêté municipal (deux maires sur 262 en Vendée) pour l’ouverture des 

commerces de proximité, autres que de première nécessité, est réellement à la hauteur 

des enjeux ? A fortiori quand c’est illégal ? La réponse se trouve assurément dans les 

questions. » 

« Le moment impose au contraire rigueur et responsabilité », tance le député avant de 

conclure, cinglant : « Lorsque les services hospitaliers seront débordés par l’affluence des 

malades de la Covid-19, lorsqu’il faudra choisir qui on place en réanimation et donc qui 

on en écarte, nul doute que les auteurs de ces manœuvres politiciennes iront assister les 

équipes des services de réanimation, et partager le poids qui pèse sur leur conscience. 

C’est l’esprit de responsabilité : assumer les conséquences de ses actes. » 

 


